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«ET CE BIETEU LE FAVERIEL»?
Note sur un mot delicat du Jeu de la Feuillee

(v. 214)

Les plaintes de Maitre Henri n'abusent pas grand monde ä Arras, ni celles sur sa fortune
(Je n 'ai mais que XXIX livres!) ni celles sur sa sante (Je sui uns vieux hom plains de tous,/
Enfers et plains de rume etfades); et surtout pas lefusicien du Jeu de la Feuillee, qui d'em-
blee a reconnu lä les symptömes d'un mal des plus communs dans la cite artesienne:

Bien voi vo maladie chi:
C'est uns maus c'on claime avarice.

II est vrai que c'est, comme il s'en targue, un specialiste en la matiere:

Je sui maistres bien acanles,
S'ai des gens amont et aval
Cui je garirai de cest mal.
Nommeement en ceste vile
En ai je bien plus de .11. mile
Ou il n 'a respas ne confort.

Plus de 2000! Et parmi les victimes de Tepidemie, le medecin cite quelques cas desespe-

res: Pierre le Waisdier (Halois), Robert Cosel (Cosiel) et ce bietu le Faveriel'.

Non seulement la personnalite du Faverel en cause pose probleme, mais encore la

signification du curieux sobriquet dont Adam de la Halle Ta gratifie. Des explications ont
naturellement ete avancees par plusieurs medievistes de renom (il en sera fait etat plus
loin); aucune pourtant, et ce ä des chefs distincts, ne saurait etre elevee au rang de certi-
tude. La marge d'indecision reste donc suffisamment large pour laisser un peu d'espace
ä une nouvelle hypothese. Je n'aurai ni la presomption ni Tinconscience de pretendre
apporter LA Solution. Je ne chercherai pas non plus ä juger du degre de recevabilite des

hypotheses anterieures: la polemique n'est pas de mise ici. Mon propos est fort modeste:

il se limite ä signaler, alors meme que de nombreuses balises jalonnent dejä le territoire,

une piste traversiere, ä ce jour inempruntee.

1 Cf. Jean Dufournet A dam de la Halle, Le Jeu de la Feuillee, texte etabli et traduit, introduction,

notes, bibliographie et Chronologie par J. D. Paris (Flammarion), 1989 (GF520) w.
188-215; anter., J. Dufournet, Adam de la Halle, LeJeu de la Feuillee, edite, traduit et annote par
J.D., Gand (Editions Scientifiques E. Story-Scientia) 1977 (Kiemata 4).
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Dans sa premiere edition du Jeu de la Feuillee (1911), Ernest Langlois avait, d'autorite,
corrige le bietu du Ms. B.N. fr. 25566 en bestu, qu'il traduisait: «beta» (glossaire, p. 28). II
renonca cependant assez vite ä cette correction, puisque, dans la »seconde edition
revue« (1923), il s'en tenait ä la lettre du manuscrit, donnant du v. 214 la lecon suivante: Et
che bietu le Faverel; du meme coup, toute traduction disparaissait du glossaire, Langlois
renvoyant tout de go le lecteur ä la note au v. 214, dans laquelle il confessait: «Le mot
bietu m'est inconnu» (p. 58)2.

«Beta» n'apparait plus guere que dans la traduction de Claude-Alain Chevallier3;

d'autres, 0. Gsell4 ou J. Rony5, pour ne citer qu'eux, ont prefere esquiver la difficulte en
laissant un «blanc», lä oü la curiosite des lecteurs risquait de les solliciter.

La seule chose sur laquelle tout le monde s'accorde, c'est Tappartenance du Faveriel

(forme diphtonguee du ms.) dujeu ä l'une des plus riches familles du patriciat arrageois:
les Faverel. Mais duquel s'agit-il? Roger Berger a recense quelque 101 Faverel qui vecu-
rent ä Arras au XIII0 siecle! Et parmi ceux-ci, 19 «banquiers», tous susceptibles donc
d'avoir eu besoin des soins d'unfusicien ...6. C'est evidemment du cöte des membres de

la famille connus par des mentions litteraires que les chercheurs se sont tournes pour
tenter d'identifier celui du Jeu de la Feuillee. Les Conges de Baude Fastoul7 et les Chansons

et dits artesiens n'en citent pas moins de sept: Gerard 4 (Gerars Faveriaus li ainnes

ou // viex Grars Faveriaus) (Chans, et dits 24, 119—122), Gerard 9 (Grart Faverel le

boisteus) (B.F., Cong, 487—492), Simon 4 (Simons Faveriaus li liefrus) (Chans, et dits 22,

95-99), Simon 5 (Simon Faverel le Grant) (B.F., Cong., 205-208), Jean 5 dit Pesel

(Peziaus Johones) (B.F., Cong., 205-210), Jean 6 (B.F, Cong, 637-644) et Guillaume 5

(Faverel Willaume) (Chans, et dits 22, 163—167).

Des 1915, Adolphe Guesnon avait propose de rapprocher bietu de boisteus, surnom
porte par Gerard 9 (egalement appele le dop):

2 Cf. Ernest Langlois. Adam leBossu, trouvere artesien du XIIP siecle, Le Jeu de la Feuillee, Paris

(Champion) 1911; 21923 (CFMA. 6).
3 Cf. Claude-Alain Chevallier, «Adam de la Halle, Le Jeu de la Feuillee» (traduction),

Theätre comique du Moyen-Age (p. 77-126), Paris (UGE) 1973, p. 94 (10/18, n° 752).
4 Cf. O. Gsell. Das Jeu de la Feuillee von Adam de la Halle, kritischer Text mit Einführung,

Übersetzung, Anmerkungen und einem vollständigen Glossar, Würzburg 1970, p. 169.
5 Cf. Jean Rony, Le Jeu de la Feuillee, texte et traduction, Paris (Bordas, P. C. B.) 1969, p. 45.
6 Cf. Roger Berger. Litterature et societe arrageoises au XIIP siecle. Les chansons et dits

artesiens, Arras 1981, p. 90—91 et353—361 (Mem. dela Com. Depart. des Mon. Hist. du Pas-de-Calais, t.

XXI).
7 Cf. Pierre Ruelle ed., Les Conges d'Arras (Jean Bodel, Baude Fastoul, Adam de la Halle), Bru-

xelles-Paris (PUB-PUF) 1965, (Univ. Libre de Brux, Trav. de la Fac. de Phil, et Lettres XXVII);
pour les Conges de B.F., p. 105—126.

8 Cf. Roger Berger, op. cit.; anter., Alfred Jeanroy, et Henri Guy, Chansons et dits artesiens du

XIIP siecle, Bordeaux 1898, (Bibl. des Univ. du Midi, II).
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Je crois que bietu est une deformation ironique de «boisteus» et que ce personnage est «Grart
Faverel le Boisteus» salue par Fastoul (v. 490), autrement dit «li ainsnes» dans un acte de
novembre 12759.

La Suggestion de Guesnon fut en partie reprise par Jean Dufournet qui, en 1965, deve-

loppa l'idee d'un neologisme synthetique:

Cet adjectif est sans doute, comme barbustin, esprec, une creation du Bossu, qui a voulu nous
donner une sorte de qualificatif synthetique, contenant les caracteristiques des surnoms de
deux personnages qui appartenaient ä la meme famille, et dont Tun etait appele le liefru et l'autre,

le boisteus; Pour fabriquer un mot original, mais proche de beste (employe au vers
358), il a combine le vocalisme de liefru avec le consonantisme de boisteus. A la suite de cet
adjectif il ajoute au nom l'article le qui, plutöt qu'un individu, designerait le Faverel-type, lequel,
«boisteus» ou «liefru», possederait toujours le meme signe distinctif, Tavarice. Cette trou-
vaille avait l'avantage, et de faire rire par sa bizarrerie, et de mettre en cause tous les membres
d'une famille, sans en nommer aucun de facon precise10.

Pourtant J. Dufournet (qui rappelle son hypothese personnelle en note) ne conserve
aucun souvenir des constituants de ce «sumom-valise» dans sa double edition-traduction
du Jeu de la Feuillee (Gand 1977; Paris 1989); il traduit en effet le vers 214: «Et cette

grosse bete de Faverel» (respectivement, p. 33 et p. 61), ce qui n'est pas tres eloigne du
«beta» de Langlois.

En 1980 enfin, Philippe Menard formula (etoffantune idee de R. Berger) une derniere
hypothese: bietu serait une lecon fautive pour biecu becu), «pointu», «crochu» ou
«aquilin»:

Si Ton conserve bietu, le texte reste obscur. Si on lit biecu, tout devient clair. Adam de la Halle
raille au passage ce biecu le Faveriel, «ce Faverel au nez en bec d'aigle». II est impossible de
savoir si ce sobriquet est de Tinvention de notre auteur ou s'il est traditionnel pour un des membres

de la famille Faverel. Peu importe au demeurant. Que le sobriquet corresponde ä une
particularite physique ou qu'il soit une creation maligne de pamphletaire, de toute facon la
notation n'a rien de flatteur. Le bec renfle et recourbe de l'aigle n'est pas beau ä regarder. Et
surtout avoir le nez crochu comme le bec d'un aigle, avoir un nez de rapace, n'est-ce pas un
eloquent embleme? Faverel est bien ä sa place dans une liste d'avares11.

Cette correction ne rencontrerait, d'apres Philippe Menard, aucun obstacle d'ordre pa-
leographique («... les confusions entre c et / sont tres repandues»), phonetique (biecu
forme diphtonguee «comme on en trouve en rouchi et dans certains manuscrits du

9 Adolphe Guesnon, «Adam de la Halle et le Jeu de la Feuillee, date de la piece, son caractere,
son attribution», Le Moyen Age XXVIII (1915), 199.

10 Jean Dufournet, «Adam de la Halle et le Jeu de la Feuillee», Romania LXXXVI (1965) 211—
212; cf. egal., Jean Dufournet Adam de la Halle ä la recherche de lui-meme ou lejeu dramatique de
la Feuillee, Paris (SEDES) 1974, p. 252-254.

11 Philippe Menard, «<Et ce biecu le Faverief, Note sur un passage du Jeu de la Feuillee>», in
Etudes de langue et de litteraturefrancaises offenes ä Andre Lanly, Nancy (Publ. de TUniv. Nancy
II) 1980, p. 237-238.
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Nord») ou semantique (le sens «nasus aquillus: nes becus» [Glossaire lillois; XV0 s.] est

dejä atteste au XIII0 s. [Riote du monde, Jehan et Blonde, etc.]); quant ä l'article le, auquel
J. Dufournet accordait une valeur generique, il serait au contraire distinctif et individu-
alisant (cf. la Douche [v. 858] ou des noms tels que Marien leJaie [v. 502] ou Leurins li Ca-

veleus [v. 822]).

En resume, trois hypotheses concurrentes sont en presence: 1°) bietu best-*u <
beste; 2°) bietu BoisTeus + HEfrU (+ «beste»); 3°) bietu biecu=becu. Le ton peremptoi-
re de Philippe Menard (qui contraste avec celui, circonspect, de ses devanciers) fait hesi-

ter ä rouvrir un dossier que manifestement cet auteur a voulu clöre ä tout jamais. Sa de-

monstration est energique et, au surplus, bien etayee; eile n'en repose pas moins sur un

pari initial: celui d'une bourde scripturaire. C'est du reste sur cette sorte de pari que
Langlois, dans un premier mouvement, avait substitue au hapax incomprehensible du

manuscrit un mot de son cru, hapax toujours, mais de forme semantiquement plus
suggestive que le mot original. Mais, comme Menard T ecrit lui-meme: «il ne faut point abu-

ser des corrections!» (p. 235); et pour communes que les confusions entre c et / aient ete

chez les copistes du moyen äge, il n'est pas certain que celui qui travailla ä la copie du

Ms. B.N. 25566 ait commis cette bevue. Je parierai pour ma part sur la justesse de la

lecon «bietu», quitte ä donner de la täche du philologue l'image decourageante d'un
supplice de Sisyphe.

Teile quelle, la forme bietu me parait plus «solide» dans son consonantisme que dans

son vocalisme: la bilabiale /b/et la dentale ///en sont, ä mon avis, les constituants phoni-
ques «stables»; ä finverse, les elements vocaliques, susceptibles de realisations variees,

presentent une instabilite virtuelle qui, de fait, interdit toute certitude quant ä la prononciation

reelle de chaque syllabe. Quelle valeur accorder alors aux graphies? On peut dejä

hesiter sur la diphtongue du segment initial (cf. Menard), mais plus encore sur le u du

segment final: lül ou loel Autrement dit, bietu, plutöt que Ibyetül ne serait-il pas ä

prononcer Ibyetoel ?1I suffit de se reporter ä la Grammaire de l'ancien picard de Charles

Theodore Gossen pour verifier que la coherence n'est pas un trait dominant de la scripta
picarde! Gossen ecrit ainsi, ä propos des analogies ieu/iu:

Tout en distinguant deux groupes: 1° avec desinence primaire ieu -eu, -egua, -elius, -öcu, 2°

avec desinence primaire iu -egula, -ilius, -iiis, -ivu, on constatera une confusion si totale qu'il
faut renoncer ä vouloir Interpreter ces graphies comme l'expression d'une realite phonetique12.

Le meilleur manuscrit du Jeu de la Feuillee (je ne retiens ä dessein qu'un exemple bien

type du premier groupe: jocu > gieu) nous donne d'excellents temoignages du flottement

des graphies, tant dans le corps du texte: auju des des (v. 416) vs Be! C'est jeus

12 Charles Gossen, Grammaire de l'ancien picard, Paris (Klincksieck) 1970, p. 78 (Bibl. franc. et

rom., Serie A: Manuels et Etudes linguistiques 19).
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(v. 938), que dans ses marges: Lijus d'Adan (rubrique, f° 48 v°) vs Lijeus de lefueillie(ex-
plicit, f° 59 v°). Le cas de bietu n'est, bien sür, pas directement reconductible ä celui de

j(e)u, ni ä celui des mots oü le resultat -ieul-iu ou -eul-u est le fruit de l'evolution «normale»,

dans le Nord, de tel ou tel groupe latin. II n'empeche qu'en synchronie Topposition
phonemique, dont les graphies picardes, quelque incoherentes qu'elles soient, ont garde

la trace, a du, dans la langue du comun, se retrouver dans beaucoup de mots qui pre-
sentaient un vocalisme palatal ä la finale, cela tout ä fait independamment de leur origine

ou de leur plus ou moins grande anciennete. Je ne crois pas que Ton puisse exclure

que le bietu du Jeu de la Feuillee (ce mot serait-il un neologisme) ait ete, du temps
d'Adam de la Halle, plutöt que Ibyetülprononce Ibyetoel, et que la graphie «u» ait ete uti-
lisee en guise de «eu».

Mais cela serait-il le cas, quel enseignement pourrait-on en tirer?
Un detour par la Belgique nous le dira peut-etre. II existe, dans les parlers wallons, un

mot qui rappelle confusement celui de la piece artesienne; ce mot (dont il existe de tres
nombreuses formes, et dont on comprendra que je privilegie la plus favorable), c'est

bieteu.

Bieteu appartient au champ semantique du jeu. On le rattache ä beye (ou bäe): <quille>

(< gaul. *bilia <tronc d'arbre>; cf. FE. W, 1,365b), et non (comme Diez, Scheler autrefois)
ä son homonyme, beye (ou bäe): <bille ou boule (de billard)> (< franc. *bikkil <de>; cf.

KE. W., XV, 1,109a). *Bilia aboutit en francais ä bille; en wallon, le resultat est au moins
double: biye et beye. On sait que -ilya > w. -fye (vs afr. -ih, pic. -Ue), mais dans l'Est de la

Wallonie (Liege; Verviers; Malmedy),. 17 tonique, au lieu de se maintenir, s'est ouvert en
e, conformement ä la tendance, caracteristique de la region, consistant ä ouvrir tout / latin

ou roman en hiatus, de meme que devant / ou consonne mouillee (Marius Valkhoff
evoque ä ce sujet une possible diphtongaison: / > e(i)l3):filia(m) > v/.fiye, \g.feye; vi-

ta(m) > w. viye, lg. veye; villa(m) > afr. vile, lg. veye; vinea(m) > fr. vigne, lg. vegne, etc. Le
phenomene est ancien, et est atteste par des temoignages datant du XIII°s.: Mareie <Ma-

rie> (1227), Luseie <Lucie> (1268), ley <elle, afr. lie> (1271), potrene <poitrine> (fin XIII0),
etc.14

La disparate des graphies qui s'observe dans les dictionnaires de la langue wallonne
tient pour une part ä Theterogeneite des systemes de transcription, mais eile reflete aussi
des ecarts de prononciation bien reels d'une aire dialectale ä l'autre, voire au sein d'une
meme aire15. Les graphies beye, bäe (parfois sans accent), biye, bie, qui sont les plus cou-

13 Cf. Marius Valkhoff. Philologie et litterature wallonnes. Vade-mecum, Groningen, 1938, p. 50.
14 Cf. Louis Remacle, Leprobleme de l'ancien wallon, Liege 1948, p. 59. (Bibl. de la Fac. de Phil, et

Lettres de TUniv. de Liege CIX).
15 Pour les regions linguistiques de la Wallonie, on se reportera ä la carte de Louis Remacle, op.

cit., p. 28; cf. egal., Alphonse Marechal, «La Wallonie et ses divisions linguistiques», in Enquetes
du Musee de la Vie Wallone 9-10 (1926), p. 273-283.
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rantes, et qui paraissent correspondre ä des prononciations «Standard» du wallon moderne,
dans l'Est et ailleurs, ne doivent pas faire oublier que se cachent derriere elles toutes sortes
de variations phonetiques locales: bey, bey, bey, biy, biy, bi, etc. (cf, ä titre de comparaison,
A.L. W., I, n° 98 [vie]); *bilia donne encore, dans le sud du Luxembourg beige, mais au

sens de'bäton dont on se sert dans le jeu des bätonnets': bi bi, biy et böey16.

C'est pourquoi, lorsqu'on lit dans l'ouvrage classique de Charles Grandgagnage (chez

qui äe est ä prononcer e-ie, et i a la valeur ordinaire d'un / long) un article comme celui-
ci: BfiiE (quille), N[amur]bie afr. bille (bäton) (Ch. Grandgagnage, Dict. etym. de la lang,

wai, Bruxelles 1973 [reprod. anast. des ed. de Liege 1845,1850 et Bruxelles 1980], p. 51),

on voit mal quelle est la valeur precise du i dans bäe, et surtout du fdans bie (Thiatus est-

il preserve ou, comme souvent en wallon, comble par un yod: ie, fye?).

Hors de l'accent, les choses se compliquent: tantöt le radical reste intact (par ex., biye/
biyeteü; beye/beyeteü), tantöt il est modifie (par ex., beie/bieteü); comme le remarque en
effet J. Feller: «/ reparait souvent ä Tatone lorsque le mot primitifavait e ä la tonique, ce

qui montre que cet e wallon est un renforcement de i»17. Le probleme du maintien ou

non d'un e caduc devant la dentale pourra se poser dans les mots du type biyeteü, beyeteü

(vs biy'teil, bey'teü); de meme que celui du passage de / ä yod dans les mots du type
bfeteü/bieteu: lbi-3-toel ou /byd-toeP.

Mais l'aspect phonetique n'est pas seul ä considerer. Changeant d'aire dialectale, teile
forme reconductible au lexique du djeü d'beyes pourra se retrouver affectee d'un
nouveau semantisme; mieux etre dotee (avec ce nouveau semantisme ou avec celui des

mots de TEst-wallon) d'un autre radical: *bik ou *bic; bille ou bil-. Meme famille ou
pluralite de familles lexicales? Le doute est permis, mais je crois — et je ne desespere pas en

convaincre mon lecteur- que les formes: bfye, beye, bfe + T(-adje, -er, -eu), *bik, *bic +
T(-adje, -er, -eu) et bille, bil + T(-adje, -er, eu) sont toutes, via des cheminements tortueux,
issues d'un ancetre (ou d'un tronc) commun: le gaulois *bilia.

Pour donner plus de reliefau propos, voiei un eventail significatifdes formes que j'ai
relevees dans les principaux dictionnaires des langues parlees sur le soi de la Belgique
romane (faute d'espace, j'ai neglige les derives en -adje; quand il y en a, les synonymes
sont repris):

16 Cf. Willy Bal, «Les appellations belgo-romanes du jeu de bätonnet», in Bulletin de la
Commission Royale de Toponymie et de Dialectologie XX (1946), p. 276; cette acception est, du reste,
connue en France (cf. Littre, D.L.F., 1,346b; bille 2,3°). En Moselle romane, *bilia donne en ce

sens beuye/bqey/, beüye/bcey/, beyelbeyl et bie/biy/(cL Leon Zeliqzon. Dictionnaire des patois
romans de la Moselle. Premierepartie: A-E, Strasbourg 1922, p. 63 et p. 66. (Publ. dela Fac. des Lettres
de l'Univ. de Strasbourg, fasc. 10); ä Malmedy en revanche, on retrouve bey'au sens wallon: «kegel»
(cf. Leon Zeliqzon, «Glossar über die Mundart von Malmedy», in ZRPh. XXVIII (1894), 249). Si

YA.L. W. ne comporte pas de carte Jouer aux QUILLES, l'A.L.F. en possede une (carte n° 1122), sur
laquelle figurent divers points situes en Belgique (cf. en part. les points 190,191,192,193,194 et 196).

17 Jules Feller. Le Patois gaumet (Dialecte du Luxembourg meridional), I. Phonet. du gaumet et
du wall, comp., Liege, 1897, p. 37.



«Et ce bieteu le Faveriel»? 303

1. Biye, beye, bie + T (-er, eu):
Beiete, quiller, v.n. Replacer les quilles abattues (Chambresier, Dict. wal.-fr., Liege, 1787, p. 17);
Beiete, v.n. Quiller, redresser les quilles abattues. IBeietu, s.m. Qui aime ä jouer aux quilles; celui

qui les redresse (J. Hubert, Dict. wal-lieg. etfr., Liege, 1853, p. 31); Beiete, v. Quiller, redresser,

replacer les quilles.IBeieteu, s. Quilleur. Celui qui remet les quilles en place (L. Remacle,
Dict. wal.-fr., Liege-Leipzig, 21857, I, pp. 197—8); Beyeter, biyeter (Trembleur; bik'ter Ans), v.
intr., Redresser les quilles abattues./ -eü, Celui qui fait cette action (J. Haust, Le dial. wai. de

Liege (2°part.). Dict. lieg., Liege, 1933, pp. 78—9); Bey'teu ou biy'teu, Celui qui redresse les quilles

abattues (J. Delaite, Gloss. desjeux wai. de Liege, Liege, 1889, p. 13); Biyeter, Ramasser les

quilles et les remettre en place.IBiyeteüs, Celui qui «biyeteye» (J. Wisimus, Dict. pop. wal.-fr. en
dial. vervietois, Verviers, 1947, p. 50); Biete, Quiller, v.n., tirer pour l'ordre du jeu aux quilles;
redresser les quilles renversees par Ia boule./ Bieteu, Quilleur, s.m., celui qui redresse, qui ränge
sur le quiller les neufquilles et renvoie les boules (J.M. Lobet, Dict. wal.-fr., Verviers, 1854, p. 96);
Biete, beiete (Ji bietaie), Replacer ou redresser les quilles abattues./ Bieteu, beieteü, s. Redresseur
de quilles, celui qui replace ou redresse les quilles (H. Forir, Dict. lieg.-fr., Liege, 1866,1, p. 114);

Bieter, v. Jouer pour de Targent./ Bieteu, n.m. Joueur sans scrupules, joueur acharne (L. Pir-
soul, Dict. wal.-fr. Dial. de Namur, Namur, 21934, p. 53); Biete, v.n. Jouer aujeu de hasard, pour
de Targent./ Bieteu, s.m. Celui qui joue pour de l'argent; joueur sans scrupules (R. Hostin, Contrib.

au dict. du parier de Ciney, Ciney, 1975, p. 29);

2. *Bik, *bic + Tfer, -eü):
Biketer, bik'ter (Ans), voy. beyeter (J. Haust, op. cit., p. 81); Bieter, Jouer pour de Targent et
souvent ä des jeux oü la chance Temporte sur l'adresse; s'adonner ä tous les jeux d'argent. V.
Biy'ter (comparer le lieg, biketeret beyeter)/Bietet/, s.m. Celui qui «bicteye». V. Biy'teu./ Biy'ter,
Syn. bieten/ Biy'teu, Syn. bicteü (J. Coppens, Dict. acht wal.-fr. Parierpop. deNivelles, Nivelles,
1950, p. 55; p. 58); Bicteü, n.m. Joueur. (V. Biy'teu) // Biy'teu, -eüse, n. m., f., Acharne, passionne

au gros jeu, qui joue gros jeu (F. Depretre — R. Nopere, Petit dict. du wai. du Centre (La Lou-
viere et env.), La Louviere, 1942, p. 33; p. 34);

3. Bille, bil + Tfer, -eü):
Billeter, v.n. Breiander; s'adonner aujeu./ Billeteur, Joueur; brelandier(P. Delmotte(1812), Essai

d'un gloss. wai., Mons, 1907, p. 73); Billeter, bilter, v.n., jouer gros jeu./ Billeteur, bilteu, s.m.
et adj., Qui aime ä billeter (J. Sigart, Gloss. etym. montois ou Dict. du wai. de Mons, Bruxelles-
Leipzig, 1866, p. 86); Bilter, v.t., Jouer gros jeu, tricher./ Bilteu, n.m. Joueur (pour de Targent);
tricheur (E. Laurent, Gloss. etym. borain, Bruxelles, 1962, p. 13); Bilter, Jouer aujeu de hasard
(F. Due, Blaton, son gloss., ses locut., ses prov., Blaton, 1980, s.v.); on comparera avec: Bilter,
Jouer soit aux des, soit ä croix ou pile, et meme aux cartes./ Bilteux, Joueur de profession,
passionne pour les jeux de hasard (Hecart, Dict. rouchi-fr., Valenciennes, 31834, p. 63).

Cette documentation doit etre completee par un certain nombre de renseignements le-

xicologiques fournis par J. Feller, dans l'article de synthese sur Lejeu de quilles qu'il redi-

gea pour le Bulletin du Dictionnaire Wallon Voiei ceux qui presentent un interet direct

pour le propos:

18 Jules Feller, «Lejeu de quilles», in Bulletin du Dictionnaire Wallon XVI (1927), 26—43; le
questionnaire de l'enquete figure dans Ie Bulletin du Dict. Gen. de la Langue Wal., I (1906), p. 41.
On pourra aussi consulter Lucien Leonard, «Lexique Namurois. Classement ideologique
(d'apres le dialecte d'Annevoie (D 2), Bioul (D3) et Warnant (D 19)), in Bulletin de la Societe de
Langue et de Litterature Wallonnes 71 (1964), 408—409; bietadje, bieterei bieteu ne sont repris que
dans T«index alphabetique wallon complet» figurant au t. 73 du meme Bulletin.
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a) nom des quilles: beyes (Nord-wallon: Huy, Antheit, Liege, Beaufays, Verviers, Stavelot,
etc.); gueyes (Ardenne beige: Laroche); guiyes (gaumais, Neufchäteau, Namur, Mons); b) nom
des joueurs: le terme le plus courant est djouweü (Liege, Chenee, Beaufays, Laroche; Antheit,
Namur) et ses variantes (djoweü, djoweür, djuweü, djoueuy, etc.); autre terme: biyeteü
(Condroz), beyeteü (Huy, Scry-Abee) (Haust, op. cit. (3°part.):Dict.fr.-lieg., 1948, p. 51, signale qu'ä
Waremme «beyeteü =joueur ou amateur de quilles»); cette appellation est partout ailleurs re-
servee au planteur; c) nom du planteur ou redresseur: // r'leveü (Condroz, Heron, Namur), //

biyeteur (Stavelot), li biyeteü ou beyeteü (Liege, Chenee, Beaufays; Antheit), lu bileteü
(Verviers, Ensival), // planteü (Namur), lu planteuy (Chiny); d) jouer aux quilles se dit: djower as
beyes ou bileter (Verviers), djouwer a beyes (Huy), djower a beyes (Stavelot), beyeter (Huy), biyeter

(Condroz), djouey aus guiyes (Chiny), djwer aus guiyes (Mons), bourler [bourle boule]
(Tourcoing); e) planter les quilles se dit: planter, r'lever, biyeter; stamper ou astamper
(Namur)19.

II ressort de tout ceci que: 1° avec le meme semantisme (B 4300 Ans) ou avec un
semantisme different (Nivelles, La Louv.) bicter, -eü n'est qu'une Variante de biy'ter, -eü, le

passage de.y7 ä k't restant phonetiquement mysterieux; on pourrait alleguer l'analogie
de mots tels que biketer, bik'ter <mettre bas; saillir; etre en chaleun (en parlant de la chevre)

ou beketer, bek'ter<begayer >; beketeü, bek'teü, <begue> ou encore l'influence de tricter

<tricher>; tricteü <tricheur> (not., ä Verviers); 2° biyeteü et beyeteü, au sens de <planteur>, se

presentent egalement sous la forme bileteü (Verviers, Ensival); 3° biyeter, beyeter et bileter

ont en divers lieux le sens elargi de <jouer aux quilles> (Huy, Condroz, Verviers); 4°

bicteü et billeteur, bilteu, au sens de <joueur passionne, brelandier>, etc., sont, dans les

regions linguistiques limitrophes ouest-wallonne et picarde, parfaitement commutables
(cf. prov.: AI bouse d'in bicteü, i'nfautpoun d'loke (ap. Coppens); Su Tbourse d'un bicteü, i
n'fautjame d'loquet (ap. Depretre-Nopere) vs A l'bourse d'un billeteux, i n fautpoint d'lo-

quet (ap. Delmotte); A l'bourse d'in bilteu, y n'faut gnie d'loquet (ap. Sigart).
Bicter (Nivelles, La Louv.) bilter, aussi bien que bileter (Ans) biyeter, beyeter mili-

tent donc contre Thypothese etymologique de Walther von Wartburg selon laquelle les

formes montoises seraient derivees de <billet>: «Mons bilter «jouer gros jeu>» (davon bil-

/ewr«qui aime ä bilter») (FE. WI, 614a [bulla])19. Le savant n'aurait-il pas ete influence

par une remarque incidente de Sigart ä propos du verbe billeter: «En fr., ce mot signifie

19 Le meme article des Coutumes de Landrecies (XXXVI, in Nouv. Cout. gen. II, 265): «Le billeteur

ordinaire, ou beuveur en taverne, ne pourra vendre son heritage sans le consentement de sa

propre femme» est cite par Delmotte (Essai d'un gios. wai., p. 73) s.v. Billeteur «Joueur; brelan-
dier» et par Godefroy (Godefroy, I, 650c) s.v. Billeteur «celui qui a coutume d'aller boire au cabaret»;

le FE. W. I, 614a, reprend le mot et la definition de Godefroy, juste apres bilter. Or, Sigart,
source de W. v. W. pour le montois, donnait une seule definition pour les deux formes: «Qui aime
ä bilter», i.e. äjouer gros jeu. A noter que les mots billeteur et billeterye(«vice de celui qui frequente

les cabarets, ivrognerie» (Godefroy)), qui apparaissent au debut de XVI0 s., sont «nordiques»
(Lille, Valenciennes). Si un mot tel, que *bil(l)eter (de formation comparable au liegeois beieter)

<jouer aux quilles> avait dejä anciennement pris le sens general de <jouer (ä des jeux de hasard)>, on
comprendrait sans peine le glissement du jeu ä la taverne et ä Tivrognerie.
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etiqueter» (remarque qui avait surtout pour but de prevenir un eventuel contresens)? La

suite de l'article prouve en tout cas que Sigart ne pensait nullement ä <billet>, mais ä

<bille>: «Le mot billeterprovient sans doute de bille. Ce qui confirme cette etymologie,

c'est que les liegeois qui disent beiete ont leur radical bäe (bille)». II n'y a, ä mon avis,

pas de rapport entre le montois bilteret le francais M/e/er«Attacher des etiquettes sur les

marchandises, etiqueter» (Littre, D.L.F, 1875,1,374a), ni avec quelque autre derive de

<billet>: notre verbe n'est pas bilte (Ji biltaie): «attacher des etiquettes, etiqueter» (Forir,
p. 106), ni bil'ter: «assigner, citer en justice» (d'apres bilä «billet, citation devant le juge»)
(Haust, II, p. 81), et bilteu ne s'explique pas mieux par bilet: «promesse de payer, de faire

payer, reconnaissance» (Lobet, p. 97), comme Emmanuel Laurent parait pret ä Tadmet-
tre: «P. e. billeteux (donneur de billet reconnaissant une dette de jeu)» (Laurent, p. 13).

Les termes qui se presentent sous une double forme, l'une franpaise ou picarde, l'autre

wallonne, ne sont pas rares en Belgique. Sigart donne, par exemple: Bille, biye «morceau

de fer rond et plat que Ton pousse, avec une queue de billard, sur une table sablee»

(repris dans FE. W. 1,365a) et Biltie, biyetie«oseraie» (rouchi biliete, w. biyete«osier»); et
loin de Taire picarde ou des zones de contigüite linguistique avec le picard, ce n'est pas

toujours la racine wallonne qui s'est imposee (cf. FE. W. I, 364b). Les formes que j'ai
classees plus haut sous trois rubriques auraient pu l'etre en fait sous deux simplement:
*bilia > biye, beye, bie explique les formes biyeter, -eü, beyeter, -eü, bfeter, -eü (auxquelles
se rattachent celles presentant une alteration du radical: k'tvsy't); *bilia> fr. bille, pic.
bile explique en revanche les formes billeter, -eu (x, r), bilter, -eü, les unes et les autres

ayant, ä l'origine, un lien semantique direct avec lejeu de quilles. Car bille a bien eu aussi,

dans le nord de la France, le sens de <quille>, comme Tatteste un document originaire
de Bapaume (Pas-de-Calais), et date de 1372:

Sed et eodem nomine metulas, Gall. Quilles, dixerunt. Lit. remiss. ann. 1372. in Reg. 104. ch.
151: Cum dictus Thomas et deffunctus Martinus... luderent ad quillias, quae in partibus illis (Ba-
palmis) vocantur Gallice Billes, etc.

(Du Cange, Glossarium [Paris, 1937], I, 660a)

Ce qui n'interdit pas de penser que cette acception etait dejä commune anterieurement
au dernier tiers du XIV0 siecle, et que, du meme temps, divers termes se rapportant ä

cette activite ludique avaient ete forges par suffixation.
Comment expliquer les divergences qui existent aujourd'hui quant au sens entre les

representants de cette famille lexicale? La reponse est simple. Le djeü d'beyes est un jeu
d'argent: il y a un enjeu ä la partie, et des paris sont pris; du meme coup le spectre de la
tricherie ne pouvait manquer de se profiler. Voiei ce qu'ecrit J. Feller ä ce sujet:

Jouer gros jeu aux quilles, c'est trimeler (Liege, Antheit, Heron), tremeler (Beaufays, Verviers;
Condroz), etriver (Tourcoing). La passion du jeu est le trimeledje ou tremeledje. Les profession-
nels du jeu, brelandiers, parieurs de grosses sommes sont des trimeleüs ou tremeleüs. On glisse
facilement de ce sens ä celui de tricheur, frauder aujeu: tel est le sens ordinaire de ces mots ä
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Verviers, Ensival, etc., au jeu de cartes comme au jeu de quilles. On ajoute ä Chiny que
c'est surtout le planteur qui pourrait tricher, dans la disposition des quilles ou en poussant une
quille du pied20.

A Liege, oü la terminologie du jeu est solidement etablie, beyeter et beyeteü ont un sens

technique tres precis. Ailleurs, mais toujours en des lieux isoglosses (beye quille), un
certain flottement s'observe dejä: tantöt ces mots ne s'appliquent plus specifiquement
au fait de planter ou de redresser les quilles et ä celui qui fait cette action mais aujeu et

aux joueurs en general, tantöt d'autres formes, non wallonnes, leur sont preferees. Dans

la zone de gufye (Namur y compris, malgre la concurrence de bie) et dans celle de gueye,

oü existent d'autres termes techniques relatifs aujeu de quilles, les formes paralleles aux
formes liegeoises ont ete investies d'un tout autre semantisme, le plus souvent ä conno-
tation negative. D'Est en Ouest (mis ä part le cas special de Verviers), et ä mesure que
Ton se rapproche du domaine picard, le souvenir du mot primitifs'estompe dans les

derives, ce qui s'accompagne d'extensions de sens variees et presque systematiquement
d'une pejoration. Qu'un verbe signifiant ä l'origine <jouer aux quilles> ait fini par vouloir
dire <jouer gros jeu> ou <tricher>, etc., et ce ä n'importe quel jeu, ne constitue pas en soi un
phenomeme bien remarquable: biller <jouer aux billes> signifiait aussi en afr. <jeter la

boule>, <jouer au billard>, «jouer aux quilles> (e.a. chez Eustache Deschamps) et meme,
generiquement, <jouer> (cf. Godefroy, I, 650c); tremeler, d'abord associe ä une variete de

jeu de des: le tremerel, s'est vite etendu ä tous les jeux d'argent au sens de <jouer>, et de lä

est passe ä <tricher>21; biliardera quant ä lui en rouchi le sens tres large de <jouer ä desjeux
de hasard> (cf. Hecart, op. cit., p. 62). C'est ainsi qu'ä Namur on parle de «bfetadje au djeü

d'cautes (cartes)» et on taxe tout joueur impenitent de «bfeteü», sans malice apparente

pour les amateurs de quilles
Revenons maintenant au jeu dramatique d'Adam de la Halle.
Etant admis que le Faveriel du v. 214 est bien un membre de la dynastie patricienne

qui donna plusieurs maires ä Arras, qui preta de Targent ä Bethune, ä Bruges et ä Calais,

et ä qui des villes comme Gand, Lille et Mons versaient des rentes, il serait interessant
de voir si le mot bieteu, avec le sens moderne de joueur sans scrupules ou de tricheur,
pourrait s'appliquer plus adequatement ä Tun des Faverel cites par Fastoul ou par les sa-

tiristes arrageois plutöt qu'ä un autre.
Baude Fastoul ne se plaint ni de Gerard 9 (qu'il «/conmande/a Diu a bouce ouverte») ni

de Simon 5 ni de Jean 5, et encore moins de Jean 6, qui etait enfans, du temps ou Simon 5

etait le mai'eur de la ville (i.e. ä partir de 1272). II est presque certain que Fastoul recut

20 Feller, Jules, op. cit, 1927, p.42.
21 Sur ce jeu, cf. Franz Semrau, «Würfel und Würfelspiel im alten Frankreich», in Beihefte z.

ZRPh XXIII (1910), 45—46; Semrau cite dans son glossaire (p. 78) le verbe tremeler, au sens de

«Spielen», et le nom tremeleor (p. 77), au sens de «Spieler»; cf. Maurice, Wilmotte, «c. r. de W.
Cloetta, Poeme moral», in RomaniaXVl (1887), 127: «16 tremmelor n'est pas explique. Le wallon
possede encore le mot, ainsi que le verbe trimle jouer gros jeu».
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quelque aumöne de cette famille d'escars, d'oü sa discretion. Les satiristes, eux, n'epar-

gnent ni Simon 4 ni Guillaume 5 ni Gerard 4; sans doute n'eurent-ils pas, en frappant ä

leur porte, autant de chance que leur collegue
La piece XXII (autrefois attribuee ä Laurent Wagon, et publiee sous le titre: Le Moulin

ä vent22) fait de Simon 4 le lippu l'une des ailes du moulin allegorique (une piece maitresse

de la machine: le molin de vent symbolisait la tromperie, ä Arras), tandis que Guillaume

5, qui «set bien tendre le musel a tous vent», est relegue au röle accessoire de «plumete»

(d'apres Roger Berger: «une sorte de girouette dont les indications permettront d'orien-
ter le lourd ensemble dans la bonne direction»23). Ces deux-lä sont bien des «trom-

peurs», mais pas vraiment des «joueurs».
La piece XXIV abandonne Tallegorie pour la metaphore. Son auteur dresse, en effet,

le catalogue des tricheries auxquelles se livrent les riches bourgeois de la cite, via la

metaphore du jeu. L'argument est le suivant: Ie roi, «parsen grant sens», vient de lever toute
Prohibition sur les jeux, y compris les jeux d'argent: la grieske, \eju d'eskes, leju des

tables, lejet as aues, le galet, les billes, etc., sont enfin autorises. Helas! un jeu a ete exclu de

la mesure royale: le voir direl C'est tout ä fait regrettable, car ainsi les nantis d'Arras con-
tinueront ä tromper TEtat et leurs concitoyens gräce ä toutes sortes de pratiques fraudu-
leuses pour echapper ä Timpöt: sous-estimation du capital taillable (Jean le Borgne, Colart

Lienart), declaration de pertes fictives (Henri Wagon), «erreurs» sur la monnaie

(Heuvin le Clop transforme les mares d'argent en livres; Audefroi declare des besans

pour des parisis), ecriture illisible des brevets (Bertoul Verdiere), recours ä des temoins
achetes, lors de la prestation de serment du contribuable (Jacques le Cornu), etc.; sans

parier des echevins qui laissent ä leur sortie de charge une encaisse vingt-sept fois
superieure ä celle qu'ils avaient declaree! Comment imaginer que les Faverel, gros parmi les

gros, soient restes ä Tecart de ces malversations? L'un d'eux, Gerard 4, dont le deces est

inscrit au Necrologe entre le 1° octobre 1278 et le 2 fevrier 1279 (/Li viex Grars Faveriaus
1278 2/24), peu de temps donc apres la «premiere» du Jeu de la Feuillee (3 juin 1276), est

stigmatise par le satiriste au meme titre que ses pairs comme faisant partie des «joueurs»
indelicats qui minimisent leur avoir reel pour payer moins d'impöts:

Grars Faveriaus a grant envie:
Pour (ou k'il maine bele vie
Li veut on tolir sen avoir,
N'ainc nejua a dire voir25.

22 Cf. Auguste Scheler, Trouveres beiges (Nouvelleserie), Louvain, 1879, p. 162—169, piece n° XIII.
23 Roger Berger op. cit., p. 237, piece n° XXII, note au v. 163.
24 Cf. Roger Berger, Le Necrologe de la confrerie desJongleurs et des bourgeois d'Arras (1194—

1361), Arras 1963, p. 57, (Mem. de la Com. Depart. des Mon. Hist. du Pas-de-Calais, t. XI2).
Adolphe Guesnon, loc. cit, p. 199, confondait «Grart Faverel le boisteus» avec «Gerars Faveriaus
li ainnes».

25 Roger Berger, op. cit, 1981, p. 255, piece n° XXIV, w. 119-122.
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Ce Faverel est ni plus ni moins un bieteu, un «joueur sans scrupules» et un «tricheur»

que son Statut de notable met ä l'abri de toutes poursuites (le roi ne «vaura grever nului»,
constate amerement le poete); il ne demeriterait pas, en tout cas pas aujourd'hui, de cette

appellation pejorative en certains points de la Wallonie.
Aujourd'hui! Peut-on pour autant en deduire que bietu et bieteu sont superposables

dans le Jeu de la Feuillee?En theorie, rien ne s'oppose ä ce qu'un wallonisme tel que bieteu

ait ete emprunte par un Picard, partant «picardise» en bietu. Les deux aires etant en

contact, et parfois se chevauchant (au moyen äge, la Picardie englobait le Hainaut beige
et le Tournaisis; regions d'Ath, de Soignies et de Tournais), des emprunts, avec ce que
cela suppose comme «adaptations» locales, ont naturellement ete faits dans Tun et

l'autre sens ä toutes les epoques. Le soupcon qui pese sur Tage dudit wallonisme incite
toutefois ä la prudence: on n'a malheureusement aucune attestation haute de ce mot en
Wallonie meme. D'un autre cöte, tous les termes patoisants ou argotiques n'ont pas be-

neficie des honneurs de Tecrit (la litterature en dialecte wallon est elle-meme assez jeune),

et beaucoup (certains probablement anciens, mais dont on ne saurait dire ni quand
ni oü ils ont vu le jour) se dissimulent sous des vocables regionaux toujours en usage. II
n'y a pas d'obstacle majeur ä ce que biye et beye (bu bäe) =<quille> (de meme que bille au

meme sens, dans le nord de la France) aient tres tot donne naissanee a des derives de

classes grammaticales variees; les joueurs ont toujours ete dans le domaine du lexique
des inventeurs feconds. La proximite des deux formes, picarde lä, wallonne ici, reste

tout de meme fort troublante; d'autant plus qu'un texte quasiment contemporain du

jeu artesien donne speculairement, ä la lumiere du semantisme de bieteu, un nouveau
visage au Faveriel d'Adam de la Halle; Gerard 4, maitre escamoteur, trompeur de
premier ordre qui jamais «nejua a dire voir»\

La piste s'arreterait-elle ici? II y aurait lieu de repondre par Taffirmative si ne s'entre-

voyait, dans le desert documentaire, une freie balise chronologique.
Cette «balise», c'est un article du Dictionnaire de l'ancienne languefrancaise de Frederic

Godefroy (Godefroy, I, 641b) qui nous la fournit:

BETEUS, adj., exprimant l'idee de perfide

Mais peu souvent nous vient de teus
Mais de felons et de beteus
D'anvieus et de mal faisans

(BAUD. DE CONDE, Dit des hiraus, Richel. 1446, f° 122 v°)

Le mot n'est pas repris, lä oü on Tattendrait, dans VAltfranzösisches Wörterbuch d'Adolf
Tobler et Erhard Lommatzsch (cf. Tobler-Lommatzsch, I, 956), sans doute sur la foi

d'Auguste Scheler, editeur des oeuvres de Baudouin de Conde26, qui signalait «beteus»

26 Cf. Auguste Scheler, Dits et contes de Baudouin de Conde et de sonfils Jean de Conde, 3 vol.,
Bruxelles, 1866—1867; pour Li contes des hiraus, I, p. 153 et suiv., piece n° XII.
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en note, suivi d'un simple point d'interrogation27. Le manuscrit bruxellois conservantLi
contes des hiraus, base de l'edition Scheler, presente en effet une lecon moins obscure

que le manuscrit parisien (C) cite par Godefroy:

Mais peu souvent i vient de teus,
Mais des felons et des honteus,
D'anieus et mal deduisans

Deux autres manuscrits, egalement parisiens (A et B), ont, respectivement, ä la rime du

vers 56: «heteus» et «hereus».

Ce n'est pas le lieu de discuter des choix de l'editeur; mieux vaut rappeler quel est le

sujet du conte de Baudouin de Conde. Li contes des hiraus a pour toile de fond le conflit
entre menestrels et herauts ou poursuivants d'armes, ä la charniere du XIII0 et du XIV0
siecle. Les uns comme les autres vivent de la generosite de riches protecteurs et doivent
veiller, pour meriter leur salaire, ä ne point deplaire. Mais lä oü les premiers s'acquittent
loyalement de leur täche, offrant solas et joie par l'art de la viele et du bien dire, les se-

conds ne le fönt que par tromperie. Baudouin, menestreus lui-meme, ne saurait que fle-
trir ces concurrents deloyaux qui, en fonction du benefice qu'ils en tireront, forcent ou
diminuent le prestige des maisons (les hiraus etaient charges de blasonner les ecus et les

bannieres, selon les nouvelles regles que venait de fixer la Couronne). Leur savoir n'est

que vent; leur art, flatterie et mensonge! Tel est le message que Baudoin adresse aux
nobles (et surtout aux nobliaux et aux parvenus d'ancessorie douteuse, proies ideales pour
ces aigrefins):

A l'hostel, l'un por faire Vivre,
L'autre le cat, le tiers le sot;
Li quars, ki onques riens ne sot
D'armes, s'en parole et raconte
De ce preu due, de ce preu conte,
De che preu riche homme ensement,
Dont on set bien que il se ment,
Et lait le poure bacheler,
Cui pris on ne doit pas celer.
Si fait de noient grant renon:
Celui fait preu, cel autre non;
Celui loe, cel autre blasme,
Et vent honour et done blasme28.

C'est ä ces gens, «qui bien ne dient et nefont», que le poete hainuyer decerne les epithetes
peu amenes defelons, honteus, anieus, mal deduisans, envieus, mesdisans et, dans le
manuscrit parisien C, «beteus».

21 Auguste Scheler. op. cit., I, p. 155, piece n° XII, note au v. 56.
28 Idem, w. 64-72.
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N'a-t-on pas conclu un peu trop vite ä Tabsolue solitude du terme, ä sa definitive inin-
telligibilite? Je crois que oui, et d'autant plus facilement que le poeme de Baudouin n'a

jamais joui d'un tres grand prestige posthume. Voiei comment je vois personnellement
les choses. De meme que bietu et, en wallon moderne, bieteu, c'est en mauvaise part, en
Toccurrence ä Tendroit de deeepteurs, que beteus se trouve employe dans Toeuvre de

Baudouin. Si Adam de la Halle vise bien, au vers 214 du Jeu de la Feuillee, le meme
personnage que le pamphletaire artesien: ce ghileurde Gerard Faverel, et si Ton admet que
les hiraus, comme les bourgeois arrageois, sont de fieffes coquins et des maitres pipeurs
(les uns et les autres ruyant le seul jeu qui revelerait leur veritable nature: le voir dire),

rien n'empeche de reunir tous ces mots au sein de la vaste famille qui, issue de *bilia, n'a,

depuis le moyen äge, cesse de nourrir le lexique du jeu. Des lors, «ce bietu le Faveriel»
serait bien ä lire: «ce bieteu le Faveriel«: <ce tricheur, cet escamoteur, ce maquilleur de

(Gerard) FavereF, et «beteus» (que Ton ne saurait valablement expliquer par des raisons

phonetiques) devrait etre corrige en «bieteus», dans le Ms. C (XIV0 s.) du conte de
Baudouin29. On aurait lä les deux plus anciens temoignages d'un terme toujours vivant en

Wallonie: bieteu <joueur sans scrupules>.

Universite d'Anvers (U.I.A.) Patrice Uhl

29 On pourrait aecorder les lecons en lisant: «Et ce beteu le Faverel», arguant des raisons phonetiques

mises en avant par Philippe Menard pour justifier Tecart biecu/becu; il faudrait pour cela
supposer premiere une forme non diphtonguee, laquelle se retrouverait dans le Ms. C qui nous a

transmis le conte. Mais ni beieteu ni biyeteü ni bieteu n'ont, surtout ä date ancienne, beaucoup de

chances d'avoir donne *beteu (be(y)'toe?). Ou mon hypothese comparative est erronee, et il faudra
disjoindre les deux cas et rechercher une autre origine ä «beteus» (Greimas, Dict. de Tanc. franc,
Larousse, 1968, p. 69, pense, par exemple, ä beter «poursuivre, harceler» < germ. boetan «exci-
ter»); ou eile est juste, et la correction «bieteus» va de soi. L'accord des lecons se fera donc ä moindre

risque en Optant pour la valeur phonique /oe/ du grapheme u, dans le manuscrit du Jeu de la
Feuillee (en ayant toutefois ä l'esprit la forme beietu, enregistree par J. Hubert, au milieu du XIX0
s. (supra, p. 303)), et en palliant la «lacune» d'un /, dans celui du Conte des hiraus: «Et ce bieteu le

Faveriel»; «Mais de felons et de bieteus».
Une derniere raison me parait obliquement justifier cette correction. L'afr. possedait un adjectif

billete, terme heraldique signifiant: «charge de petits carres longs appeles billettes» (Godefroy,
VIII (Compl.), 325c; cf. egal. Tobler-Lommatzsch 1,976, s. billeter); ce mot se rencontre dejä chez
Huon de Mery (Tornoiement de TAntechrist). Etymologiquement, c'est encore ä bille< *bilia qu'il
nous ramene (cf. Littre. D.L.F. 1,347a): ces «petits carres longs» ressemblent ä des bätonnets. La

specialite la plus lucrative des hiraus etant de blasonner les ecus, le poete hainuyer n'aurait-il pas
voulu rappeler, au prix d'une finauderie linguistique bien dans l'esprit du temps (je pense ä un jeu
sur la racine du mot: biye ou bie vs bille) la susdite «specialite»? «Beteus», corrige en «bieteus»
serait alors ä double entente: 1. ± «tricheurs», «trompeurs», etc.; 2. + «distributeurs, dispensateurs
de billettes»
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